
BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

Accord Cadre  
(Art 76 du CMP) 

 

POUVOIR ADJUDICATEUR : 

 

 

Association Foncière Pastorale de la Motelotte 
 

Siège social  
Mairie de  

88210 LE SAULCY 
 
 

Siège administratif 
Communauté de Communes du Pays de Senones 

16 Place Dom Calmet 
88210 SENONES 

 

 

 

OBJET du MARCHÉ : accord-cadre relatif à l’exécution des travaux de rénovation pastorale sur les communes de Le 

Mont, Belval et Le Saulcy 

 

 

Accord-cadre passé en application de l’article 76 du CMP et selon la procédure adaptée en application de l’article 28 du Code des 

marchés publics 

 
 

Personne habilitée à donner des renseignements complémentaires et ordonnateur :  

Monsieur le Président de l’AFP de la Motelotte 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Comptable public de Senones 

 LOT 1 : Broyage, Ensemencement, Amendement, Compactage 

 LOT 2 : Travaux de réalisation de fossés à ciel ouvert et pose d’aqueducs 

 LOT 3 : Fourniture de clôtures 
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Article 1  - Prix 

L’unité monétaire souhaitée par l’AFP de la Motelotte est l’euro (€). 

 LOT 1 : Broyage, Ensemencement, Amendement et Compactage  

L’association Foncière Pastorale de la Motelotte envisage de réaliser des travaux de rénovation pastorale afin 
de restaurer des parcelles en friches et/ou abandonnées et pour d’autres récemment exploitées. 
La prestation comprendra : 
 

- 1 : le broyage de la friche et arasement des souches 
Broyage grossier et arasement des souches au plus près du sol. Ce broyage devra avoir lieu dans de bonnes 
conditions climatiques pour ne pas dégrader le sol. En cas de dégradation, l’entreprise remettra en état le sol à 
ses frais. Ce premier broyage devra être réalisé par un broyeur forestier. 
Le broyage de finition doit assurer une destruction des souches et des racines présentes au minimum de 3 cm 
sous le sol.  
 

- 2 : l’ensemencement et le compactage 
Le mélange de semences utilisé par l’entreprise devra être validé par le maître d’ouvrage. La composition du 
mélange à semer devra comprendre au minimum 30% de Ray Grass Anglais, 20% de Fétuque rouge et 20% de 
fétuque des prés. Ce mélange sera semé à raison de 60 Kg / ha. 
Un compactage devra être réalisé dans des conditions sèches, après semis afin d’améliorer le contact graine/sol 
pour une meilleure germination.  
En cas de non germination ou d’un faible de taux de germination des graines, l’entreprise devra reconduire 
l’opération et à ses frais. 
 

- 3 : l’amendement 
Le choix de l’amendement devra être réalisé en concertation avec le maître d’ouvrage. Celui-ci est nécessaire sur 
l’ensemble des parcelles rénovées. Un épandage de chaux à raison de minimum 800 Kg/Ha est nécessaire pour 
relever le PH des sols.  
 
La proposition de prix ci-dessous concerne une surface de 1 Ha. Les prix inscrits dans ce tableau forment pour 
chaque titulaire le référentiel de prix par hectare de ses offres pour les marchés subséquents. Pour ces marchés, 
les titulaires présenteront des offres de prix au moins aussi avantageuses (techniquement et/ou financièrement) 
que le référentiel de prix ci-dessous. 
Ces prix comprennent TOUTES les prestations et fournitures nécessaires à la prestation 

 

 
 Soit (Montant TTC total pour 1 Ha traité en toutes lettres) : ................................................................................€ 

 SURFACE MONTANT HT T.V.A MONTANT T.T.C 

1er broyage grossier 1 Ha ............................ .......................... ............................ 

2ème broyage de finition 1 Ha ............................ .......................... ............................ 

Ensemencement et compactage 1 Ha ............................ .......................... ............................ 

Amendement 1 Ha ............................ .......................... ............................ 

TOTAL ............................ .......................... ............................ 
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 LOT 2 : Travaux de réalisation de fossés à ciel ouvert et pose d’aqueducs 

L’association Foncière Pastorale de la Motelotte envisage de réaliser des travaux de rénovation pastorale afin 
de restaurer des parcelles en friches et/ou abandonnées et pour d’autres récemment exploitées.  
Certaines de ces parcelles seront concernées par la création de fossés et la réfection d’anciennes mère-rouaye 
pour assainir des sols humides, et afin de pouvoir desservir l’ensemble de ces parcelles, des passages busés 
de 4 mètres utiles de long seront créés. 
 
La prestation comprendra donc : 
 

- Création d’un fossé à ciel ouvert  
Les fossés devront être réalisés avec pelleteuse d’un poids total n’excédant pas 10 tonnes munie d’un godet 
trapézoïdal de 30cm de large à la base et 1m40 en haut. 
La terre devra être nivelée avec un godet trapèze dans les parties boisées et d’un godet de curage orientable dans 
les prairies. Le remblayage devra être soigné et compacté.  
La profondeur des tracés se fera suivant le site en concertation avec le maître d’ouvrage de l’opération. 
 

- Pose d’un aqueduc 
Afin de pouvoir desservir l’ensemble des parcelles, des passages busés de 4 mètres utiles de long (minimum) 
seront créés. Les tuyaux utilisés seront en polyéthylène et d’un diamètre minimum de 300 mm. 
Les aqueducs proposés seront utilisés pour des engins agricoles normaux de type tracteur, presse, benne fumier, 
etc…) 
 
Pour la réalisation de ces travaux, il sera nécessaire de: 

1- remettre en l’état initial les terrains utilisés pour la réalisation des travaux 
2- intervenir après ou pendant une période sèche 
3- régaler sur place les sédiments extraits 

 
Les pierres découvertes lors de l’extraction de la terre devront être recouvertes ou alors utilisées pour la 
consolidation des aqueducs.  
 
La proposition de prix ci-dessous concerne la réalisation d’un fossé de 100 mètre linéaires, avec la pose d’un 
aqueduc de 4 mètres en polyéthylène de diamètre 300 mm. 
 
Les prix inscrits dans le tableau ci-dessous forment pour chaque titulaire le référentiel de prix de ses offres pour 
les marchés subséquents. Pour ces marchés, les titulaires présenteront des offres de prix au moins aussi 
avantageuses (techniquement et/ou financièrement) que le référentiel de prix ci-dessous. 
Ces prix comprennent TOUTES les prestations et fournitures nécessaires à la prestation. Les prestations réalisées 
dans le cadre des futurs marchés subséquents seront payées au mètre linéaire réalisé. 

 

 UNITE NOMBRE 
 

MONTANT HT 
 

T.V.A  MONTANT T.T.C  

Réalisation d’un fossé de 
100 ml (mètres linéaires) ml 100 ............................ ....................... ............................ 

Pose d’un aqueduc de 4m 
en polyéthylène de diamètre 

300 mm 
U 1 ............................ ....................... ............................ 

TOTAL ............................ ....................... ............................ 

 
 
Soit (Montant TTC total en toutes lettres) : ................................................................................................................€ 
 



Bordereau des prix unitaires de l’Accord Cadre – AFP de la Motelotte Page 4 sur 5 

 LOT 3 : Fourniture de clôtures 

L’association Foncière Pastorale de la Motelotte envisage de réaliser des travaux de rénovation pastorale afin 
de restaurer des parcelles en friches et/ou abandonnées et pour d’autres récemment exploitées. Elle devra 
pour cela clôturer des parcelles nouvellement restaurées ou bien remplacer des clôtures défaillantes. 
Plusieurs types de clôtures seront choisis en fonction des animaux qui pâtureront ces parcelles : 

- Clôture pour ovins 
Fourniture du matériel nécessaire à la création d’une clôture de type grillage (90-95 cm de haut). Cette clôture 
sera constituée de piquets en bois non traités mais résistants dans le temps (essence locale de type acacia). 
  

- Clôture pour bovins - équins 
Fourniture du matériel nécessaire à la création d’une clôture électrique. 
Cette clôture constituée de piquets en bois également non traités et résistants dans le temps, sera constituée de 2 
fils à forte résistance à la traction de 1,8 mm de diamètre. Les accessoires nécessaires à l’installation (isolateur, 
poignée,…) sont précisés dans le tableau de proposition de prix ci-dessous. L’entreprise devra détailler chaque 
accessoire utilisé sur une note explicative. 

 
La pose des clôtures sera assurée par les propriétaires bénévoles de l’Association Foncière Pastorale.  
Les piquets bois devront être d’essence acacia, non traités, épointés, d’une hauteur de 1m80 à 2m et de diamètre 
10-20 cm, ou toutes autres résistances équivalentes expliquées dans une note technique jointe à la candidature. 
 
Le lieu de livraison du matériel sera indiqué à chaque consultation. Néanmoins, en règle générale, l’ensemble 
du matériel de clôture sera livré chez Mr Gérard MARCHAL, exploitant ovin et Président de l’AFP de la 
Motelotte, au 17 Saint Jean à LE SAULCY (88210). 
Tout document expliquant les détails de chaque matériau utilisé sera bénéfique à la candidature. 
Les prix sont réputés comprendre toutes les charges fiscales et parafiscales ainsi que tous les frais afférents à 
l’emballage et au transport jusqu’au lieu de livraison. 
Les prix inscrits dans le tableau ci-dessous forment pour chaque titulaire le référentiel de prix de ses offres pour 
les marchés subséquents. Pour ces marchés, les titulaires présenteront des offres de prix au moins aussi 
avantageuses (techniquement et/ou financièrement) que le référentiel de prix ci-dessous. 
 

 MONTANT HT T.V.A  MONTANT T.T.C / Ha 

1 piquet bois 1m80 épointé diamètre 10-20 
d’essence locale (acacias) ............................ ...................... ............................ 

2 rouleaux de grillage à mouton  
(95 x 9 x 15) de 50 ml ............................ ...................... ............................ 

Fil électrique lisse galva de diamètre 1,8  
(1 bobine de 250ml) ............................ ...................... ............................ 

1 Poignée ............................ ...................... ............................ 

Cavaliers (4,5 x 40) 1 Kg ............................ ...................... ............................ 

Isolateurs à vis Seau de 120 ............................ ...................... ............................ 

1 poste électrique secteur 
(Equivalent à Intellishock N20) ............................ ...................... ............................ 

TOTAL ............................ ..................... ............................ 

 
 
Soit (Montant TTC total en toutes lettres) : ................................................................................................................€ 
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Article 2  - Dispositions diverses 

L’AFP de la Motelotte se réserve le droit de modifier la nature des prestations jusqu’à une proportion de 25% 
sans que le titulaire ne puisse réclamer une indemnité. 
 
 

 
 
Fait en un seul original. 
 
A ............................  Le ............................ 
 
Signature de l’entrepreneur et cachet de l’entreprise avec la 
mention manuscrite « Lu et approuvé » 
 
Le soumissionnaire, 
 

 


